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Annexe N° 255870 à l’attestation de conformité N° 118546 / 255868 

Délivrée à IN-LUSTRYS-LA FARLEDE 
 

 
Liste des ingrédients approuvés 

 
Le bénéficiaire déclare à Bureau Veritas Certification tout changement dans la fabrication de ces 

ingrédients qui peut affecter leur approbation. Il est interdit d'étiqueter ou d’indiquer que les ingrédients 

approuvés sont certifiés selon le référentiel COSMOS. 

PPAI = Physically Processed Agro-Ingredient / Agro-Ingrédient Physiquement Transformé ; CPAI = Chemically Processed 
Agro-Ingredient / Agro-Ingrédient Chimiquement Transformé ; PeMo = Petrochemical Moieties / Greffons Synthétiques ; 
NNI = Non Natural Ingredient /Ingrédients Non Naturels. 

 
 
Cette annexe est valable jusqu’au : 02/03/2026 
Cette annexe comporte 1 page. 

 
 

Paris La Défense, le 29/12/2022 

Pour le Président, Laurent CROGUENNEC 

 

 
 
 
 
 

Pour vérifier la validité de cette annexe contactez cosmetique@bureauveritas.com 
Tout éclaircissement sur cette attestation peut être obtenu auprès de l’entreprise approuvée. 
 
Bureau Veritas Certification France – Le Triangle de l’Arche – 9 cours du Triangle – 92937 Paris-la-Défense 

 

 Code 
Désignation 
ingrédient 

Marque 
commerciale INCI % PPAI % CPAI % PeMo % NNI 

 I306-0 
Camphre Poudre 

Naturelle 
IN LUSTRYS Camphor 100 0 0 0 

 


